
 

    

                        

  

                      

  

Formation proposée  

dans le cadre du plan d’actions du : 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

   

 
 

 

 
 

 
 

 

❖ PUBLIC VISÉ 
 

 

Cette formation s’adresse aux collectivités, bailleurs sociaux ou tout autre acheteur/donneur 

d’ordres public et privé (service en charge du Développement Durable ; service juridique, Direction 

des achats et, Directions opérationnelles …) souhaitant s’engager et/ou optimiser des démarches 

d’achats socialement responsables avec le secteur de l’Insertion par l’Activité Economique (IAE). 

En fonction des demandes, un nombre maximum d’inscrits, par structure, pourra être appliqué. 

 

❖ POURQUOI CETTE FORMATION  
 

Les acheteurs publics et les acheteurs privés ont un rôle pour soutenir les actions d’insertion et 

d’inclusion, notamment au regard des objectifs de développement durable inclus dans la réglementation 

et de la RSE.  

Depuis une dizaine d’années, les clauses sociales et les achats socio-responsables se développent en   

Ile-de-France. Ces démarches peuvent constituer de réelles opportunités, pour les territoires, comme 

levier de soutien aux actions d’Insertion par l’Activité Economique (IAE) pour les personnes éloignées 

de l’emploi.  En 2018, les structures de l’IAE d’Ile-de-France ont accédé à la commande publique et 

privée pour un montant de 96 millions d’euros.  
 

La clause dite « d’exécution » reste la modalité dominante de mise en œuvre des clauses d’insertion en 

par rapport aux autres dispositions (allotissement, inscription de critères de performance en matière 

d’insertion, marché d’insertion, marché réservé IAE…). La diversification des modes d’achats socialement 

responsables mobilisés par les donneurs d’ordres, est un levier important pour améliorer les parcours d’accès à 

l’emploi et pour soutenir le secteur de l’IAE. 
 

Dans un contexte changeant (réforme de la commande publique, évolutions des pratiques d’achats 

socialement responsables,…), la Fédération des acteurs de la solidarité Ile-de-France propose, avec 

l’inter-réseau GRAFIE, une formation visant à outiller les donneurs d’ordres sur ces enjeux et sur ces 

démarches.  
 

FORMATION ILE-DE-FRANCE  

 « ACHATS SOCIO-RESPONSABLES & CLAUSES D’INSERTION, 
CONSTRUIRE UNE COMMANDE ADAPTEE AU SECTEUR DE 

L’IAE (Insertion par l’Activité Economique) » (2 jours) 
 

- 20 novembre et 1er décembre 2020 -  

Formation proposée en présentiel. Le nombre de participants est limité à 10 personnes           

pour respecter la jauge de 4m2. Le Port du masque est obligatoire pendant toute la formation. 
 

La formation pourra se tenir par visio-conférence en fonction du contexte sanitaire. 

 

 



 

 

❖ OBJECTIFS  
 

- Identifier les principales règles de droit et dispositions promouvant les achats socio-

responsables, notamment dans le cadre du Code de la Commande publique.  
 

- Connaitre le secteur de l’IAE, ses domaines d’intervention et les différentes modalités de mises 

en œuvre des projets économiques 
 

- Animer un processus pour vérifier la faisabilité et co-construire des marchés « clausés » ou des 

achats socio-responsables adaptés aux activités SIAE territoriales (sourcing,…). 
 

- Concevoir et formaliser l’exigence d’insertion dans les documents du marché ou d’un 

partenariat (subvention)   

 
 

❖ P R O G R A M M E 
 

 

JOUR 1- MAITRISER LE PROCESSUS ET LA FORMALISATION DES ACHATS SOCIO-RESPONSABLES 

EN DIRECTION DES SIAE 
 

LES FONDEMENTS ET L’ENVIRONNEMENT JURIDIQUES  
 

- Approche la commande publique et privée socialement responsable  

- Situer la place des SIAE dans la commande : candidates à un marché, cotraitantes ou sous-

traitantes d’entreprises, initiateurs d’un projet  

- Le financement d’actions d’insertion par l’économique, par la subvention, quand et comment 

conventionner une activité IAE en mode subvention ?  

- Le nouveau Code de la commande publique et les articles favorables aux objectifs sociaux 

LES REPONSES DES SIAE POUR REPONDRE AUX ENJEUX DES OPERATIONS INCLUANT DES 

OBJECTIFS D’INSERTION 
 

 

- Le secteur de l’IAE et ses offres d’intervention en réponse aux attentes des donneurs d’ordres 

- La réalisation d’un sourcing pour calibrer une commande adaptée 

 

LE ROLE DU « FACILITATEUR »   
 
 

avec la présentation du réseau francilien et des acteurs par l’URTIE  

LA MISE EN ŒUVRE DE LA CLAUSE D’EXECUTION  
 

- La programmation de l’analyse de ses propres marchés pour inclure des heures d’insertion 

- La place/le rôle des SIAE dans la mise en œuvre des obligations des heures insertion  

 
 

JOUR 2 - LES LEVIERS DE DIVERSIFICATION ET D’OPTIMISATION D’UNE POLITIQUE                    

D’ACHATS SOCIO-RESPONSABLES 

LES PERFORMANCES D’INSERTION PROFESSIONNELLE DANS LES MARCHES  
 

- Les dispositions réglementaires   

- La mise en œuvre opérationnelle : sécurisation juridique, formalisation dans le RC et CCTP, 

pondération des critères et sélectionner des offres  

- Levier pour soutenir le développement des collaborations entre entreprises attributaires et 

acteurs de l’IAE  

 



 

 

LES MARCHES DONT L’OBJET EST L’INSERTION  

 

- Les dispositions réglementaires et des évolutions du Code de la commande publique 

- Identification des activités supports aux actions d’insertion et des fournisseurs de l’IAE  

- La détermination des objectifs et des critères d’insertion : formalisation de l’exigence 

d’insertion dans les documents du marché (DCE, cahier des charges) 
 

LES MARCHES RESERVES (POUR L’IAE) 
 

- Les dispositions réglementaires  

- La formalisation de la commande 

- La détermination des objectifs et des critères d’insertion : formalisation de l’exigence 

d’insertion dans les documents du marché (DCE, cahier des charges 
 

LES RESSOURCES POUR LES ACHETEURS ET LES DEMARCHES D’APPUI A LA 

STRUCTURATION DES ACHATS SOCIO-REPONSABLES EN ILE DE FRANCE : 

- Les ressources pour se tenir informé et s’outiller : l’annuaire SIAE IDF du site grafie.org,  

- La Mission d’Appui aux clauses sociales (MACS) en Ile-de-France 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 

 

avec la  participation de :  

 

 

 

 
Action soutenue par :  

 

 

 

     

 
   

 

CALENDRIER :  2 jours. La participation aux deux journées est obligatoire. 

les  20 novembre et 1er décembre 2020 (de 9h30 à 17h30)  

❖ LIEUX DE FORMATION : Paris intramuros ou proche porte de Paris (Montreuil) 

❖ ORGANISME :  Formation dispensée par la FAS Ile-de-France 
  N° organisme de formation : 11752245275 

❖ INTERVENANT :  Consultants « clauses sociales » 
 

❖ COUT FINANCIER : Gratuit.  Le coût pédagogique est pris en charge par la FAS IDF  

dans le cadre de ses conventions avec la DIRECCTE IDF, la Région Ile-de-France et  
du FONDS SOCIAL EUROPEEN. 

 

➢ INSCRIPTION EN LIGNE SUR : https://forms.gle/nU1U2UqMwVKf15Kn7 
 

 ► CONTACTS :  Steven MARCHAND, Chargé de mission IAE/Emploi  

                               FAS Ile-de-France 
                             01.43.15 80.16 - 06.72.86.67.75 - steven.marchand@federationsolidarite-idf.org 

https://forms.gle/nU1U2UqMwVKf15Kn7

